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RÉPONSE DE SCGM À UNE DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS

Origine : Demande de renseignements en date du 11 juillet 2002

Demandeur : Régie de l’énergie

Référence : SCGM-5, document 2, page 10 de 25, ligne 10

Question :

13.1 Concernant la formule de calcul de la volatilité, veuillez confirmer ou infirmer que LN
signifie bien logarithme népérien, c’est-à-dire en base e.

Réponse :

13.1 LN signifie en effet le logarithme népérien.


